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l* concorde et la tranqullité régnèrent de ce Jour

jMqa'au prlntempe de la même ann«e. On pouTalt croi-
re qu'elle s'établirait détlnltlTement, lorsqu'à la wUlo
•«ola McoBd» r«n)iUt% dee évAques, à ta 'fin de mal, m
mduiattrent «m «Téo^menta "qui troublèrent ce com-
mencement de Daettlcaflon".

Noua aroni toua préaenu à U mémoire eea faite
doiUoorecx. U'Hlatoli»> raconter^ plia tard lea pérlpé-
«Jea de «et épisode; elle preduirk les porsonnagea en
cause; elle établira les responaablUtéa. Attendons en
»alx l'Impartial Jugement de l'avenir.

Mais, alors, telles étalent les conjonctures "qu'il
•'en sulTlt que, de part et d'autre, on fit appel à la
^éeiaion du Pape pour ramener la concorde". C'était,
•«« reete, la ligne de conduite tracée par Benoit XV lui-
iéiire. N'arait-n pas écrit: "Que si pour n'importe qttel'
mmttt iMr sentence (des BTéqnes) ne peut pas régie*
•t déterminer la querelle, ils déféreront l'affaire à cé
SMge Apostol]ti«é,,qtti, Suivant les lois ôe la Justice et
de la charité, trancbera le débat de telle sorte que lea
«a«et gardent à l-aivenlr, comme « convienf à det Saints,
*» iMte et la bienveaiahce m%tuene."

Ainsi déférée au 'jugement du Saint Siège, la quea-
tlon fut l'objet de ' minutieuses informations et d'u»
long examen. Bu égard à son importance, elle fut ét«-
<dléa ,par les EmicentissimaB Cardinaux de la Conslsto-
«U««t aujourd'hui le Vhsalre de Jésus-Christ nous dont
ne la sonteaee «ttendua
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ijB PAPB ra<rB db i>a qubstiok

u s'agit toujours de la loi scolaire de 1918,
unent appelée le règlement 17.
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